
 
 

MODELE DE LETTRE POUR LA DECLARATION INITIALE D'UNE 
ASSOCIATION, A ETABLIR SUR PAPIER LIBRE. 

 
 
Monsieur le préfet (ou sous-préfet), 
 
Nous avons l'honneur, conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi du 1er 
Juillet 1901 et de l'article 1er de son décret d'application du 16 août 1901, de procéder 
à la déclaration de l'association intitulée (1) : ............................., dont le siège social 
est situé (2) : ........................ 
Cette association a pour objet : la pratique, le développement, la promotion, 
l'organisation et l'encadrement du football de table. .......................... (3) entend 
développer la pratique du football de table dans son esprit le plus noble notamment en 
ce qui concerne la responsabilisation des joueurs, le fair-play, la non-violence et le 
respect des autres joueurs. 
 
Les personnes chargées de son administration sont (4) : 
M. X...., né (e) à ...., le ...., de nationalité ...., domicilié (e) à ...., exerçant la profession 
de ...., président(e)  .... ; 
M. Y...., né (e) à ...., le ...., de nationalité ...., domicilié (e) à ...., exerçant la profession 
de ...., secrétaire .... ; 
M. Z...., né (e)  à ...., le ...., de nationalité ...., domicilié (e) à ...., exerçant la profession 
de ...., trésorier(e) .... ; 
 
Ci-joint deux exemplaires, dûment approuvés par nos soins, des statuts de 
l'association. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir nous délivrer récépissé de la présente 
déclaration. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le préfet, l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 Fait à ...., le .... 
 
Le président, (5)     Le secrétaire, (5)    

 
 
 
Précisions : 
 
(1) Reproduire le titre exact de l'association qui figure dans les statuts. 
(2) Préciser l'adresse complète. 
(3) Nom de l'association. 
(4) En fonction des postes prévus par les statuts. 
(5) La déclaration et les statuts annexés doivent être signés par au moins deux personnes mentionnées sur 
la liste des dirigeants de l'association. Mais les autorités, chargées de recevoir les déclarations 
préfectorales peuvent toujours exiger la signature des autres personnes inscrites sur cette liste. 
 


